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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom : Détergent Labkem liq. neutre Labkem Cleaner A106 pour lavage automatique, sans 

phosphate 

Nom commercial : Détergent Labkem liq. neutre Labkem Cleaner A106 pour lavage automatique, sans 

phosphate, AUX 

Code du produit : SOAP-106 

Type de produit : Détergent 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : utilisation en laboratoire,Détergent 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +34 937 077 970 ( Technic information.Office hours.) Servicio de Información Toxicológica 

(Instituto Nacional de Toxicología y Ciencias Forenses) Teléfono: +34 91 

5620420.Información en español (24h/365 días). Únicamente con la finalidad de 

proporcionar respuesta sanitaria en caso de urgencia ( ONLY IN CASE OF EMERGENCY)” 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319  

Full text of H and EUH statements: see section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 
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  GHS07      

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Contient : TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE, DIETHYLENE GLYCOL 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au 

savon. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 

P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

The mixture does not contain substance(s) included in the list established in accordance with Article 59(1) of REACH for having endocrine disrupting 

properties, or is not identified as having endocrine disrupting properties in accordance with the criteria set out in Commission Delegated Regulation 

(EU) 2017/2100 or Commission Regulation (EU) 2018/605 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE N° CAS: 51981-21-6 

N° CE: 257-573-7 

< 20 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

DIETHYLENE GLYCOL N° CAS: 111-46-6 

N° CE: 203-872-2 

N° Index: 603-140-00-6 

< 10 Acute Tox. 4 (Voie orale), H302 

Full text of H and EUH statements: see section 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Consulter 

un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. En cas d’irritation 

cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 

l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : En cas d'incendie, tous les agents d'extinction autorisés. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Non inflammable. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 

matières. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir rubrique 8. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 

la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Matières incompatibles : Métaux. 

Température de stockage : 5 – 25 °C Cº 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Substances chimiques de laboratoire. 
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

DIETHYLENE GLYCOL (111-46-6) 

Allemagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle (TRGS 900) 

Nom local 2,2‘-Oxydiethanol 

AGW (OEL TWA) [1] 44 mg/m³ 

AGW (OEL TWA) [2] 10 ppm 

Remarque DFG,Y,11 

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2,2’-Oxydiethanol 

WEL TWA [1] 101 mg/m³ 

WEL TWA [2] 23 ppm 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

EN 374. Eviter toute exposition inutile. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

  

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes anti-éclaboussures ou écran facial 

 

Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Catégorie II    

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
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Protection des mains: 

Nitrile rubber (NBR) / 

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants jetables Caoutchouc nitrile (NBR)  0.11mm 6 (> 480 minutes)  

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Porter un masque approprié 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Demi-masque jetable Type P2   

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : jaune clair. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Lower explosion limit : Pas disponible 

Upper explosion limit : Pas disponible 

Point d'éclair : Pas disponible 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : 10 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : complètement soluble. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : 1,18 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Détergent Labkem liq. neutre Labkem Cleaner A106 pour lavage automatique, sans phosphate, AUX  

DL50 orale rat > 300 mg/kg 2,2'-oxidietanol (111-46-6) 

DL50 orale > 2000 mg/kg tetrasodium salt (51981-21-6) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg tetrasodium salt (51981-21-6) 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg 2,2'-oxidietanol (111-46-6) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

pH: 10 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

pH: 10 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Détergent Labkem liq. neutre Labkem Cleaner A106 pour lavage automatique, sans phosphate, AUX  

CL50 - Poisson [1] > 75200 mg/l 

EC50 - Daphnia [1] > 48900 mg/l 2,2' -oxybisethanol, diethylene glycol (111-46-6) 

CE50 72h - Algues [1] 6500 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Détergent Labkem liq. neutre Labkem Cleaner A106 pour lavage automatique, sans phosphate, AUX  

Persistance et dégradabilité Non établi. 

Demande biochimique en oxygène (DBO) 123,45 g O2/l 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : Non réglementé 

N° ONU (IMDG) : Non réglementé 

N° ONU (IATA) : Non réglementé 

N° ONU (ADN) : Non réglementé 

N° ONU (RID) : Non réglementé 
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14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IATA) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (ADN) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (RID) : Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non réglementé 

 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non réglementé 

 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non réglementé 

 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non réglementé 

 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IATA) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (ADN) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (RID) : Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur 

3. DIETHYLENE GLYCOL 

3(b) Détergent Labkem liq. neutre Labkem Cleaner A106 pour lavage automatique, sans phosphate, AUX ; 

TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE ; DIETHYLENE GLYCOL 
 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Contains no substance subject to REGULATION (EU) No 1005/2009 OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL of 16 

September 2009 on substances that deplete the ozone layer. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les détergents : Fiche d'information sur les composants: 

Composant N° CAS % 

TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE 51981-21-6 ≥10% 

DIETHYLENE GLYCOL 111-46-6 1 - 10% 

Contains no substance subject to Regulation (EC) 273/2004 of the European Parliament and of the Council of 11 February 2004 on the 

manufacture and the placing on market of certain substances used in the illicit manufacture of narcotic drugs and psychotropic substances. 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 1, Présente un faible danger pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Ontwikkeling 

: Aucun des composants n'est listé 

Suisse 

Classe de stockage (LK) : LK 10/12 - Liquides 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (Voie orale) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom : Neutralisant acide Labkem Rinse Agent A103 pour  lavage automatique, sans phosfate 

Nom commercial : Neutralisant acide Labkem Rinse Agent A103 pour  lavage automatique, sans phosfate, 

AUX 

Code du produit : SOAP-103 

Type de produit : Détergent 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : utilisation en laboratoire,Détergent 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +34 937 077 970 ( Technic information.Office hours.) Servicio de Información Toxicológica 

(Instituto Nacional de Toxicología y Ciencias Forenses) Teléfono: +34 91 

5620420.Información en español (24h/365 días). Únicamente con la finalidad de 

proporcionar respuesta sanitaria en caso de urgencia ( ONLY IN CASE OF EMERGENCY)” 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318  

Full text of H and EUH statements: see section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS05      

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : CITRIC ACID, Lactic acid 

labbox labware s.l. 

Migjorn, 1 

Boîte postale Barcelona (SPAIN) 

08338 Premia de Dalt – SPAIN 

ES 

T +34 937 07 79 70 - F +34 937 909 532 

info@labbox.com - www.labbox.com 

mailto:info@labbox.com
http://www.labbox.com/
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Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au 

savon. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

The mixture does not contain substance(s) included in the list established in accordance with Article 59(1) of REACH for having endocrine disrupting 

properties, or is not identified as having endocrine disrupting properties in accordance with the criteria set out in Commission Delegated Regulation 

(EU) 2017/2100 or Commission Regulation (EU) 2018/605 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

CITRIC ACID N° CAS: 5949-29-1 

N° CE: 201-069-1 

N° REACH: 01-2119457026-

42 

< 15 Eye Irrit. 2, H319 

Lactic acid N° CAS: 79-33-4 

N° CE: 201-196-2 

N° REACH: 01-2119474164-

39 

< 15 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Full text of H and EUH statements: see section 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. 

En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 

l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : En cas d'incendie, tous les agents d'extinction autorisés. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 

matières. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir rubrique 8. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 

la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. 

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine. Garder les conteneurs fermés en dehors 

de leur utilisation. 

Matières incompatibles : Métaux. 

Température de stockage : 5 – 25 °C Cº 
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

EN 374. Eviter toute exposition inutile. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

  

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes anti-éclaboussures ou écran facial 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Nitrile rubber (NBR) / 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Porter un masque approprié 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

 Type P2   

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Incolore. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Lower explosion limit : Pas disponible 

Upper explosion limit : Pas disponible 

Point d'éclair : Pas disponible 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : 1,2 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : complètement soluble. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : 1,13 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Chlorures. 
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10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Neutralisant acide Labkem Rinse Agent A103 pour  lavage automatique, sans phosfate, AUX  

DL50 orale rat 11700 mg/kg Citric acid (5949-29-1) 

DL50 orale > 2000 mg/kg Lactic acid (79-33-4) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

pH: 1,2 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 

pH: 1,2 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Neutralisant acide Labkem Rinse Agent A103 pour  lavage automatique, sans phosfate, AUX  

CL50 - Poisson [1] 440 mg/l Citric acid (5949-29-1) 

CL50 - Autres organismes aquatiques [1] 320 mg/l Lactic acid (79-33-4) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : Non réglementé 

N° ONU (IMDG) : Non réglementé 

N° ONU (IATA) : Non réglementé 

N° ONU (ADN) : Non réglementé 

N° ONU (RID) : Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IATA) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (ADN) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (RID) : Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non réglementé 

 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non réglementé 

 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non réglementé 

 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non réglementé 

 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IATA) : Non réglementé 
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Groupe d'emballage (ADN) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (RID) : Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur 

3(b) Neutralisant acide Labkem Rinse Agent A103 pour  lavage automatique, sans phosfate, AUX ; CITRIC ACID ; Lactic 

acid 
 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Contains no substance subject to REGULATION (EU) No 1005/2009 OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL of 16 

September 2009 on substances that deplete the ozone layer. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les détergents : Fiche d'information sur les composants: 

Composant N° CAS % 

CITRIC ACID 5949-29-1 ≥10% 

Lactic acid 79-33-4 ≥10% 

Contains no substance subject to Regulation (EC) 273/2004 of the European Parliament and of the Council of 11 February 2004 on the 

manufacture and the placing on market of certain substances used in the illicit manufacture of narcotic drugs and psychotropic substances. 
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15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 1, Présente un faible danger pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Ontwikkeling 

: Aucun des composants n'est listé 

Danemark 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Suisse 

Classe de stockage (LK) : LK 10/12 - Liquides 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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Fiche de données de sécurité 
conforme Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) 

 

Date de révision: 20.11.2023 Version: 7.4 Date d´édition: 20.11.2023 
 

 

 
1.1 Identificateur de produit 

 
Nom commercial du produit/désignation: Sel régénérant pour lave -vaisselle 

Produit n°: 45116   -Educachim 
910 384- Sciencéthic 
 

n°CAS: 7647-14-5 

Numéro d´identification UE: 000-000-00-0 

Numéro d'enregistrement EU REACH: 01-2119485491-33-XXXX 
Autres désignations: Chlorure de sodium 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 

Utilisations identifiées pertinentes: Réactif chimique à usage général 

Usages déconseillés: Le produit, tel quel ou en tant que composant d'un mélange, n'est pas 
destiné à être utilisé par les consommateurs (tel que défini par le règlement 
REACH). 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité : 

 
                                                        SCIENCETHIC 

                                                        32 ROUTE DE ROUEN 

                                                        27930 NORMANVILLE 

                                                        02 32 23 02 30 

                                                      jecontacte@sciencethic.com 

1.4 Numéro d’appel d’urgence 
 

Téléphone + 33 (0)1 45 42 59 59 (centres anti-poison et de toxicovigilance, 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 7) 

 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

2.1.1 Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

La substance est classée non dangereuse selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]. 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

mailto:jecontacte@sciencethic.com
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2.2 Éléments d'étiquetage 

2.2.1 Étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Le produit n'est pas soumis à un étiquetage selon les directives CE ou les lois nationales respectives. 

2.3 Autres dangers 

Cette substance ne remplit pas les critères PTB/vPvB du Règlement REACH annexe XIII. 

 RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants  

3.1 Substances 
 

Nom de la substance: Sodium chlorure 

Formule des molécules: NaCl 

Poids moléculaire: 58,44 g/mol 

n°CAS: 7647-14-5 

Numéro d'enregistrement EU REACH: 01-2119485491-33-XXXX 

N°CE: 231-598-3 
ATE, Facteur LCS et/ou facteur M: aucune 

 
 

 

 RUBRIQUE 4: Premiers secours  

4.1 Description des mesures de premiers secours 

Remarques générales 

En cas de doute ou si des symptômes se déclarent, demander conseil à un médecin. Changer les vêtements souillés ou 

imprégnés. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas laisser la victime sans surveillance. 

En cas d'inhalation 
Transporter la victime à l'air libre, la garder au chaud et au repos. Consulter un médecin si des symptômes apparaissent. 

En cas de contact avec la peau 
Laver avec précaution et abondamment à l'eau et au savon. En cas de réactions cutanées, consulter un médecin. 

Après un contact avec les yeux: 
Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. Consulter un médecin si des symptômes 

apparaissent. 

En cas d'ingestion 
Rincer la bouche abondamment à l'eau. Appeler un médecin en cas de malaise. 

Protection individuelle du secouriste 
Premiers secours: veillez à votre protection personnelle! 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Aucun symptôme connu jusqu'à présent. 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucune information particulière sur les soins médicaux et les traitements spéciaux disponibles. 
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 RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie  

5.1 Moyen d'extinction 
Moyens d'extinction appropriés 

Le produit même n'est pas combustible. 
Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant 
Eau. 
Mousse. 
Mousse résistante à l'alcool. 
Poudre d'extinction à sec. 

 
Agents d´extinction déconseillés pour des raisons de sécurité 

Jet d'eau à grand débit. 

 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

En cas d'incendie, risque de dégagement de: 
Chlorure d'hydrogène (HCl) 
Oxydes de sodium 

 

5.3 Conseils aux pompiers 
Ne pas respirer les gaz/fumées/vapeurs/aérosols. 

Combattre l'incendie à distance en prenant les précautions normales. 

 
 RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Pour les non-secouristes: Ne pas respirer les poussières. Utilisez un masque anti-poussière s'il y a beaucoup de poussière. 

Éloigner la victime de la zone dangereuse. Transporter la personne à l'extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Assurer une aération suffisante. 

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 
Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière pour la protection de l'environnement. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Recueillir mécaniquement et placer dans des récipients adéquats en vue d'une élimination. Rincer les parties affectées à l'eau. 

Eliminer en observant les réglementations administratives. 

6.4 Référence à d’autres rubriques 
Protection individuelle: voir rubrique 8 Informations sur l'élimination: voir rubrique 13 
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 RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage  

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions de manipulation 

Aucunes mesures particulières ne sont exigées. 

Toimenpiteet tulipalon, aerosolin ja pölyn muodostumisen estämiseksi 

Aucunes mesures particulières ne sont exigées. 

Des mesures pour protéger l'environnement 

Aucunes mesures particulières ne sont exigées. 

Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail. Éviter tout contact avec les yeux et la peau. Ne pas manger, ne pas boire 

et ne pas fumer pendant l'utilisation. Une douche oculaire est installée et son emplacement indiqué bien en vue 

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
Température de stockage recommandée: 15-25°C 

Classe de stockage: 10-13 

Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Aucune utilisation spécifique prévue à l'exception de celles mentionnées à la section 1.2. 

 RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle  

8.1 Paramètres de contrôle 
 

Ingrédient 

(Désignation) 

Source Pays paramètre Valeur limite Remarque 

Sodium chlorure DNEL EU Travailleur, Cutané, 

à long terme, 

systémique 

295,52 mg/kg 

bw/day 

 

Sodium chlorure DNEL EU Travailleur, Cutané, 

à court terme, 

systémique 

295,52 mg/kg 

bw/day 

 

Sodium chlorure DNEL EU Travailleur, 

Inhalation, à long 

terme, systémique 

2 068,62 mg/m³  

Sodium chlorure DNEL EU Travailleur, 

Inhalation, à court 

terme, systémique 

2 068,62 mg/m³  

Sodium chlorure PNEC EU Eaux, Eau douce 5 mg/l Assessment factor: 

50 

Sodium chlorure PNEC EU eau douce - 

périodiquement 

19 mg/l  

Sodium chlorure PNEC EU Station d´épuration 500 mg/l  

Sodium chlorure PNEC EU terre 4,86 mg/kg soil dw 
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8.2 Contrôle de l'exposition 

8.2.1 Contrôles techniques appropriés 

Les mesures techniques et l'application de méthodes de travail adéquates ont priorité sur l'utilisation d'équipements de 

protection individuelle. Lors d'une manipulation à découvert, utiliser des dispositifs équipés d'un système de ventilation 

locale. 

 
8.2.2 Protection individuelle 

Porter un vêtement de protection approprié. Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des 

vêtements de protection appropriés avec un marquage CE, incluant un numéro de contrôle à quatre chiffres. 

Protection yeux/visage 

Lunettes avec protections sur les côtés normes DIN/EN EN 166 

Recommandation: VWR 111-0432 

Protection de la peau 

Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants appropriés avec un marquage CE, incluant 

un numéro de contrôle à quatre chiffres. Modèles de gants recommandés normes DIN/EN EN ISO 374 Si les gants doivent être 

réutilisés, les nettoyer avant de les retirer et les conserver dans un endroit bien ventilé. 

 
En cas d'un bref contact avec la peau 

 

Matériau approprié: NBR (Caoutchouc nitrile) 

Epaisseur du matériau des gants: 0,12 mm 

Temps de pénétration: > 480 min 

Modèles de gants recommandés: VWR 112-0998 

 

 
Lors de contact fréquents avec les mains 

 

Matériau approprié: NBR (Caoutchouc nitrile) 

Epaisseur du matériau des gants: 0,38 mm 

Temps de pénétration: > 480 min 

Modèles de gants recommandés: VWR 112-3717 / 112-1381 

 

 
Protection respiratoire 

En principe, pas besoin d'une protection respiratoire individuelle. 
 

 
Indications diverses 

Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail. Éviter tout contact avec les yeux et la peau. Ne pas manger, ne pas 

boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. Une douche oculaire est installée et son emplacement indiqué bien en vue 

8.2.3 Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 

aucune donnée disponible 
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 RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
Aspect 

État physique: solide 

Couleur: blanc 

Odeur: aucune donnée disponible 

 

Données de sécurité 

 
pH: 6-9 (50 g/l; H2O; 20 °C) 

Point de fusion/point de congélation: 801 °C 

Point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition: 1413 °C (1013 hPa) 

Point d’éclair: aucune donnée disponible 

Inflammabilité: non applicable 

Limites inférieure et supérieure d’explosion 

Limite inférieure d’explosivité: aucune donnée disponible 

Limite supérieure d'explosivité: aucune donnée disponible 

Pression de vapeur: aucune donnée disponible 

Densité de vapeur relative: aucune donnée disponible 

Densité et/ou densité relative 

Densité: 2,16 g/cm³ (20 °C) 

Solubilité(s) 

Solubilité dans l'eau: 358 g/l (20 °C) 

Coefficient de partage: n-octanol/eau: aucune donnée disponible 

Température d’auto-inflammabilité: aucune donnée disponible 

Température de décomposition: non applicable 

Viscosité 

Viscosité, cinématique: aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique: aucune donnée disponible 

Caractéristiques des particules: pas de nanoforme 
 

 

9.2 Autres informations 
Taux d’évaporation: aucune donnée disponible 

Propriétés explosives: aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes: non applicable 

Densité apparente: aucune donnée disponible 

Indice de réfraction: aucune donnée disponible 

Constante de dissociation: aucune donnée disponible 

Tension de surface: aucune donnée disponible 

Constante de Henry: aucune donnée disponible 

 RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité  

10.1 Réactivité 
Ce matériau est non réactif dans des conditions normales. 
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10.2 Stabilité chimique 

La production est chimiquement stable dans des conditions ambiantes standard (température ambiante). 

 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Aucune information supplémentaire et pertinente disponible. 

 

10.4 Conditions à éviter 
Aucune information supplémentaire et pertinente disponible. 

 

10.5 Matières incompatibles: 
Aucune information supplémentaire et pertinente disponible. 

 

10.6 Produits de décomposition dangereux 
Produits de décomposition en cas d’incendie: cf. rubrique 5. 

 RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008 

Effets aigus 

Toxicité orale aiguë: 

LD50: > 3000 mg/kg - Rat - (RTECS) 

 
Toxicité dermique aiguë: 

LD50: < 10000 mg/kg - Lapin - (RTECS) 

 
Toxicité inhalatrice aiguë: 

LC50: > 42 g/m³ - Rat - (National Library of Medicine ChemID Plus (NLM CIP)) 

 
Effet irritant et caustique: 

Irritation primaire de la peau: 

non applicable 

 
Irritation des yeux: 

non applicable 

 
Irritation des voix respiratoires: 

non applicable 

 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

En cas de contact avec la peau: non sensibilisant 

En cas d'inhalation: non sensibilisant 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique 

non applicable 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée 

non applicable 



8 / 13 

 

 

 

 
Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction) 

Cancérogénicité 

Aucune indication quant à la cancérogénicité pour l'homme. 

 
Mutagénicité sur les cellules germinales 

Aucune indication relative à la mutagènité des gamètes sur l'homme disponible. 

 
Toxicité pour la reproduction 

Aucune indication relative à la toxicité de la reproduction sur l'homme disponible. 

 
Danger par aspiration 

non applicable 

 
Autres effets nocifs 

aucune donnée disponible 

 
Indications diverses 

aucune donnée disponible 

 

11.2 Informations sur les autres dangers 
Cette substance n'a pas de propriétés de perturbation endocrinienne chez l'homme. 

 

 
 RUBRIQUE 12: Informations écologiques  

12.1 Toxicité 

Toxicité pour les poissons: 

LC50: 1000 - 21400 mg/l (96 h) - Adelman, I.R., and L.L. Smith Jr. 1976. Standard Test Fish Development. Part I. Fathead 

Minnows (Pimephales promelas) and Goldfish (Carassius auratus) as Standard Fish in Bioassays and Their Reaction to Potential 

Reference Toxicants. :77 p. 

Toxicité pour la daphnia: 

EC50: > 403 mg/l (48 h) - Warne, M.S.J., and A.D. Schifko 1999. Toxicity of Laundry Detergent Components to a Freshwater 

Cladoceran and Their Contribution to Detergent Toxicity. Ecotoxicol.Environ.Saf. 44(2):196-206 

LC50: 736 - 6030 mg/l (48 h) - Cowgill, U.M. 1987. Critical Analysis of Factors Affecting the Sensitivity of Zooplankton and the 

Reproducibility of Toxicity Test Results. Water Res. 21(12):1453-1462 

Toxicité pour les algues: 

aucune donnée disponible 

 
Toxicité bactérielle: 

aucune donnée disponible 

 

12.2 Persistance et dégradabilité 
aucune donnée disponible 

 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 
coefficient de partage: n-octanol/eau: aucune donnée disponible 
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12.4 Mobilité dans le sol: 

aucune donnée disponible 

 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Cette substance ne remplit pas les critères PTB/vPvB du Règlement REACH annexe XIII. 

 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 
Cette substance n'a pas de propriétés de perturbateur endocrinien vis-à-vis de l'environnement. 

 

12.7 Autres effets néfastes 
aucune donnée disponible 

 
 RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination  

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Élimination appropriée / Produit 

Eliminer en observant les réglementations administratives. Pour l'élimination des déchets, contacter le service agréé de 

traitement des déchets compétent. Le résidu doit rester sous surveillance. 

Code des déchets produit: aucune donnée disponible 

 
Élimination appropriée / Emballage 

Eliminer en observant les réglementations administratives. Les emballages contaminés doivent être traités comme la 

substance. 

Indications diverses 
 

Législation européenne sur la gestion des déchets 

Directive 2008/98/CE (Directive-cadre sur les déchets) 

Législation nationale sur la gestion des déchets 

Décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au plan régional de prévention et de gestion des déchets 
Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne 
dans le domaine des déchets (Art. L541-1 à L541-50) 
Décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets (Art. 
D.541-1 et suivants) 
Décision n° 2014/955/UE du 18 décembre 2014 
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 RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport  

Transport par voie terrestre (ADR/RID) 

 
14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation 

de transport. 

14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU: non attribué 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport: aucune 

14.4 Groupe d'emballage: non attribué 

14.5 Dangers pour l’environnement: aucune 

14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur: aucune 

 
Transport maritime (IMDG) 

 
14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport. 

14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU: non attribué 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport: aucune 

14.4 Groupe d'emballage: non attribué 

14.5 Dangers pour l’environnement: aucune 

14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur: aucune 

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux 
instruments de l’OMI 

négligeable 

 
Transport aérien (ICAO-TI / IATA-DGR) 

 
14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation 

de transport. 
14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU: non attribué 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport: aucune 

14.4 Groupe d'emballage: non attribué 
14.5 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur: aucune 
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 RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation  

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 

santé et d’environnement 

Réglementations EU 

- Règlement (CE) n o 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, 

l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant 

une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n o 793/93 

du Conseil et le règlement (CE) n o 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 

91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission 

- Règlement (CE) n o 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 

l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et 

modifiant le règlement (CE) n o 1907/2006 

- Règlement (UE) 2020/878 de la Commission modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 

concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 

substances (REACH) 

 

 
Directives nationales 

aucune donnée disponible 

 
Information sur les législations nationales : 

Code de la sécurité sociale Art. L 461-6, Art. D.461-1, annexe A, n° 601 

Maladies Professionnelles Tableau(x) applicable(s) n° 

- non applicable 
 

 
Classe risque aquatique: aucune donnée disponible 

 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

négligeable 



12 / 13 

 

 

 
 RUBRIQUE 16: Autres informations  

Abréviations et acronymes 

 
INRS - L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles 

LTV - Valeur limite 

STV - Valeur courte durée 

VLE - Valeur limite d'exposition 

VLEP CT - Valeur limite d'exposition courte terme 

VLEP8h - Valeur limite d'exposition 8 heures 

VME - Valeur moyenne d’exposition 

ACGIH - American Conference of Governmental Industrial Hygiensts 

ADR - European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road 

AGS - Committee on Hazardous Substances (Ausschuss für Gefahrstoffe) 

CLP - Regulation on Classification, Labelling and Packaging of Substances and Mixtures 

DFG - German Research Foundation (Deutsche Forschungsgemeinschaft) 

DNEL - Derived No Effect Level 

Gestis - Information system on hazardous substances of the German Social Accident Insurance (Gefahrstoffinformationssystem der 

Deutschen Gesetzlichen Unfallversicherung) 

IATA-DGR - International Air Transport Association-Dangerous Goods Regulations 

ICAO-TI - International Civil Aviation Organization-Technical Instructions 

IMDG - International Maritime Code for Dangerous Goods 

KOSHA - Korea Occupational Safety and Health Agency 

NIOSH - National Institute for Occupational Safety and Health 

OSHA - Occupational Safety & Health Administration 

PBT - Persistent, Bioaccumulative and Toxic 

PNEC - Predicted No Effect Concentration 

RID - Regulation concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Rail 

SVHC - Substances of Very High Concern 

vPvB - very Persistent, very Bioaccumulative 
 

 
Références littéraires et sources importantes des données 

Cette fiche de données de sécurité a été préparée sur la base des informations disponibles au public telles que les informations 

TOXNET, le dossier de la substance de l'Agence européenne des produits chimiques (ECHA), les articles des instituts internationaux de 

recherche sur le cancer (monographies du CIRC), les données du programme national de toxicologie des États-Unis, l'agence américaine 

pour les substances toxiques et les maladies. Control (ATSDR), site internet PubChem et FDS de nos fabricants de matières premières. 

 
Informations complémentaires 

 
Indications de changement Examen et révision des articles 13 et 14. 
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Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connaissances actuelles 

au moment de l'impression. Ces informations visent à fournir des points de repère pour une manipulation sûre 

du produit objet de cette fiche de données de sécurité, concernant en particulier son stockage, sa mise en 

oeuvre, son transport et son élimination. Les indications ne sont pas applicables à d'autres produits. Dans la 

mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec d'autres matériaux, cette fiche de données de sécurité 

n'est pas automatiquement valable pour la matière ainsi produite. 
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lavage automatique, sans phosfate AUX 
Fiche de données de sécurité  
according to the REACH Regulation (EC) 1907/2006 amended by Regulation (EU) 2020/878 
Date d'émission: 09/03/2022   Date de révision: 21/02/2019   Remplace la version de: 21/02/2019   Version: 1.5 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom : Nettoyant alcalin Labkem Cleaner a102 pour lavage automatique, sans phosfate 

Nom commercial : Nettoyant alcalin Labkem Cleaner a102 pour lavage automatique, sans phosfate AUX 

Code du produit : SOAP-102 

Type de produit : Détergent 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : utilisation en laboratoire,Détergent 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +34 937 077 970 ( Technic information.Office hours.) Servicio de Información Toxicológica 

(Instituto Nacional de Toxicología y Ciencias Forenses) Teléfono: +34 91 

5620420.Información en español (24h/365 días). Únicamente con la finalidad de 

proporcionar respuesta sanitaria en caso de urgencia ( ONLY IN CASE OF EMERGENCY)” 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1 H314  

Full text of H and EUH statements: see section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS05      

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : POTASSIUM CARBONATE, SODIUM HYDROXIDE, SODIUM HYPOCHLORITE 

Mentions de danger (CLP) : H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage. 

labbox labware s.l. 

Migjorn, 1 

Boîte postale Barcelona (SPAIN) 

08338 Premia de Dalt – SPAIN 

ES 

T +34 937 07 79 70 - F +34 937 909 532 

info@labbox.com - www.labbox.com 

mailto:info@labbox.com
http://www.labbox.com/
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P301+P330+P331 - EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 

immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P309+P311 - EN CAS d’exposition ou de malaise: appeler un CENTRE ANTIPOISON ou 

un médecin. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

The mixture does not contain substance(s) included in the list established in accordance with Article 59(1) of REACH for having endocrine disrupting 

properties, or is not identified as having endocrine disrupting properties in accordance with the criteria set out in Commission Delegated Regulation 

(EU) 2017/2100 or Commission Regulation (EU) 2018/605 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

POTASSIUM CARBONATE N° CAS: 584-08-7 

N° CE: 209-529-3 

N° REACH: 01-2119532646-

36 

< 15 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

STOT SE 3, H335 

SODIUM HYDROXIDE N° CAS: 1310-73-2 

N° CE: 215-185-5 

N° Index: 011-002-00-6 

N° REACH: 01-2119457892-

27 

< 5 Skin Corr. 1A, H314 

SODIUM HYPOCHLORITE N° CAS: 7681-52-9 

N° CE: 231-668-3 

N° Index: 017-011-00-1 

N° REACH: 01-2119488154-

34 

< 5 Skin Corr. 1B, H314 

Aquatic Acute 1, H400 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

SODIUM HYDROXIDE N° CAS: 1310-73-2 

N° CE: 215-185-5 

N° Index: 011-002-00-6 

N° REACH: 01-2119457892-

27 

( 0,5 ≤C < 2) Eye Irrit. 2, H319 

( 0,5 ≤C < 2) Skin Irrit. 2, H315 

( 2 ≤C < 5) Skin Corr. 1B, H314 

( 5 ≤C < 100) Skin Corr. 1A, H314 

SODIUM HYPOCHLORITE N° CAS: 7681-52-9 

N° CE: 231-668-3 

N° Index: 017-011-00-1 

N° REACH: 01-2119488154-

34 

( 5 ≤C < 100) EUH031 

Full text of H and EUH statements: see section 16 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. 

En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 

l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Provoque de graves brûlures. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : En cas d'incendie, tous les agents d'extinction autorisés. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 

matières. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir rubrique 8. 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 

la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. 

Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le 

récipient fermé de manière étanche. 

Produits incompatibles : Acides forts. 

Matières incompatibles : Métaux. 

Température de stockage : 5 – 25 °C Cº 

Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 

Prescriptions particulières concernant l'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

SODIUM HYDROXIDE (1310-73-2) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Hydroxyde de sodium 

VME (OEL TWA) 2 mg/m³ 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Portugal - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Hidróxido de sódio 

OEL Ceiling 2 mg/m³ 

Espagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Hidróxido de sodio 

VLA-EC (OEL STEL) 2 mg/m³ 

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Sodium hydroxide 

WEL STEL 2 mg/m³ 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

EN 374. Eviter toute exposition inutile. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

  

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Nitrile rubber (NBR) / 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Porter un masque approprié 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

 Type P2   

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Incolore. jaune clair. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Lower explosion limit : Pas disponible 

Upper explosion limit : Pas disponible 
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Point d'éclair : Pas disponible 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : 13,5 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : complètement soluble. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : 1,13 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Acides forts. 

10.4. Conditions à éviter 

Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Peut se décomposer à haute température en libérant des gaz corrosifs. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Nettoyant alcalin Labkem Cleaner a102 pour lavage automatique, sans phosfate AUX  

DL50 orale rat > 2000 mg/kg Potassium carbonate (584-08-7) 

DL50 orale 1100 mg/kg Sodium hypochlorite solution (7681-52-9) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg Sodium hypochlorite solution (7681-52-9) 

CL50 inhalation rat (mg/l) > 10500 mg/l Sodium hypochlorite solution (7681-52-9) 
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Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau. 

pH: 13,5 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Pourrait provoquer des lésions oculaires graves 

pH: 13,5 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

POTASSIUM CARBONATE (584-08-7) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Nettoyant alcalin Labkem Cleaner a102 pour lavage automatique, sans phosfate AUX  

CL50 - Poisson [1] 68 mg/l Potassium carbonate (584-08-7) 

CL50 - Autres organismes aquatiques [1] 35 mg/l Sodium hydroxide (1310-73-2) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 1824 

N° ONU (IMDG) : UN 1824 

N° ONU (IATA) : UN 1824 

N° ONU (ADN) : UN 1824 

N° ONU (RID) : UN 1824 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 

Désignation officielle de transport (IMDG) : HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 

Désignation officielle de transport (IATA) : Sodium hydroxide solution 

Désignation officielle de transport (ADN) : HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 

Désignation officielle de transport (RID) : HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 

Description document de transport (ADR) : UN 1824 HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION, 8, III, (E) 

Description document de transport (IMDG) : UN 1824 HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION, 8, III 

Description document de transport (IATA) : UN 1824 Sodium hydroxide solution, 8, III 

Description document de transport (ADN) : UN 1824 HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION, 8, III 

Description document de transport (RID) : UN 1824 HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION, 8, III 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 8 

Étiquettes de danger (ADR) : 8  

 : 

 
 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 8 

Étiquettes de danger (IMDG) : 8  

 : 

  
 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 8 

Étiquettes de danger (IATA) : 8 

 : 
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ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 8 

Étiquettes de danger (ADN) : 8  

 : 

 
 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 8 

Étiquettes de danger (RID) : 8  

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : III 

Groupe d'emballage (IMDG) : III 

Groupe d'emballage (IATA) : III 

Groupe d'emballage (ADN) : III 

Groupe d'emballage (RID) : III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : C5  

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: T4 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1 

Code-citerne (ADR) : L4BN 

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 

Numéro d'identification du danger  (code Kemler) : 80  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E  

Code EAC : 2R  

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 223 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage  (IMDG) : P001, LP01 
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Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC03  

Instructions pour citernes (IMDG) : T4  

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1  

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-B 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Propriétés et observations (IMDG) : Colourless liquid. Colourless liquid. Reacts with ammonium salts, evolving ammonia 

gas. Causes burns to skin, eyes and mucous membranes. Reacts violently with acids. 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y841 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 1L  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 852 

Quantité nette max. pour  avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 5L 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 856 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 60L 

Dispositions spéciales (IATA) : A3 

Code ERG (IATA) : 8L 

 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : C5  

Quantités limitées (ADN) : 5 L 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Transport admis (ADN) : T 

Equipement exigé (ADN) : PP, EP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : C5  

Quantités limitées (RID) : 5L 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d'emballage  (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 

commun (RID) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (RID) 

: T4  

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : L4BN 

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 

Colis express (RID) : CE8 

Numéro d'identification du danger (RID) : 80 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur 

3. SODIUM HYPOCHLORITE 

3(b) Nettoyant alcalin Labkem Cleaner a102 pour lavage automatique, sans phosfate AUX ; POTASSIUM CARBONATE ; 

SODIUM HYPOCHLORITE 

3(c) SODIUM HYPOCHLORITE 
 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Contains no substance subject to REGULATION (EU) No 1005/2009 OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL of 16 

September 2009 on substances that deplete the ozone layer. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les détergents : Fiche d'information sur les composants: 

Composant N° CAS % 

POTASSIUM CARBONATE 584-08-7 ≥10% 

SODIUM HYDROXIDE 1310-73-2 1 - 10% 

SODIUM HYPOCHLORITE 7681-52-9 1 - 10% 

Contains no substance subject to Regulation (EC) 273/2004 of the European Parliament and of the Council of 11 February 2004 on the 

manufacture and the placing on market of certain substances used in the illicit manufacture of narcotic drugs and psychotropic substances. 

15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique 

 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 1, Présente un faible danger pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Ontwikkeling 

: Aucun des composants n'est listé 

Danemark 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 
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Suisse 

Classe de stockage (LK) : LK 8 - Matières corrosives 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1 

EUH031 Au contact d'un acide, dégage un gaz toxique. 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1A 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom : Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage automatique , sans 

phosphate 

Nom commercial : Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage automatique , sans 

phosphate, AUX 

Code du produit : SOAP-107 

Type de produit : Détergent 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : utilisation en laboratoire,Détergent 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +34 937 077 970 ( Technic information.Office hours.) Servicio de Información Toxicológica 

(Instituto Nacional de Toxicología y Ciencias Forenses) Teléfono: +34 91 

5620420.Información en español (24h/365 días). Únicamente con la finalidad de 

proporcionar respuesta sanitaria en caso de urgencia ( ONLY IN CASE OF EMERGENCY)” 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318  

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 

catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H335  

Full text of H and EUH statements: see section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

labbox labware s.l. 

Migjorn, 1 

Boîte postale Barcelona (SPAIN) 

08338 Premia de Dalt – SPAIN 

ES 

T +34 937 07 79 70 - F +34 937 909 532 

info@labbox.com - www.labbox.com 

mailto:info@labbox.com
http://www.labbox.com/
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS05 GHS07     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE, SODIUM CARBONATE, SODIUM SILICATE, 

SODIUM HYDROXIDE 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H318 - Provoque des lésions oculaires graves. 

H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au 

savon. 

P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au 

repos dans une position où elle peut confortablement respirer. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P309+P311 - EN CAS d’exposition ou de malaise: appeler un CENTRE ANTIPOISON ou 

un médecin. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

The mixture does not contain substance(s) included in the list established in accordance with Article 59(1) of REACH for having endocrine disrupting 

properties, or is not identified as having endocrine disrupting properties in accordance with the criteria set out in Commission Delegated Regulation 

(EU) 2017/2100 or Commission Regulation (EU) 2018/605 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 

pour  lavage automatique , sans phosphate 

- 100 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

STOT SE 3, H335 

SODIUM CARBONATE N° CAS: 497-19-8 

N° CE: 207-838-8 

N° Index: 011-005-00-2 

< 60 Eye Irrit. 2, H319 

SODIUM SILICATE N° CAS: 1344-09-8 

N° CE: 215-687-4 

< 30 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

STOT SE 3, H335 

TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE N° CAS: 51981-21-6 

N° CE: 257-573-7 

< 15 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

SODIUM HYDROXIDE N° CAS: 1310-73-2 

N° CE: 215-185-5 

N° Index: 011-002-00-6 

N° REACH: 01-2119457892-

27 

< 5 Skin Corr. 1A, H314 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

SODIUM HYDROXIDE N° CAS: 1310-73-2 

N° CE: 215-185-5 

N° Index: 011-002-00-6 

N° REACH: 01-2119457892-

27 

( 0,5 ≤C < 2) Eye Irrit. 2, H319 

( 0,5 ≤C < 2) Skin Irrit. 2, H315 

( 2 ≤C < 5) Skin Corr. 1B, H314 

( 5 ≤C < 100) Skin Corr. 1A, H314 

Full text of H and EUH statements: see section 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Consulter 

un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. En cas d’irritation 

cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 

l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE 

ANTIPOISON/un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : En cas d'incendie, tous les agents d'extinction autorisés. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Non inflammable. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 

matières. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir rubrique 8. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 

la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. 

Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

Produits incompatibles : Acides forts. 

Matières incompatibles : Métaux. 

Température de stockage : 5 – 25 °C Cº 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Substances chimiques de laboratoire. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

SODIUM HYDROXIDE (1310-73-2) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Hydroxyde de sodium 

VME (OEL TWA) 2 mg/m³ 

Remarque Valeurs recommandées/admises 



Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage 
automatique , sans phosphate, AUX 
Fiche de données de sécurité  
according to the REACH Regulation (EC) 1907/2006 amended by Regulation (EU) 2020/878 
 

 

   

22/03/2022 (Date de révision) FR (français) 5/11 
 

SODIUM HYDROXIDE (1310-73-2) 

Portugal - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Hidróxido de sódio 

OEL Ceiling 2 mg/m³ 

Espagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Hidróxido de sodio 

VLA-EC (OEL STEL) 2 mg/m³ 

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Sodium hydroxide 

WEL STEL 2 mg/m³ 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

EN 374. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

  

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Nitrile rubber (NBR) / 

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants jetables Caoutchouc nitrile (NBR)  0.11mm 6 (> 480 minutes)  
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Autres protecteurs de la peau 

Vêtements de protection - sélection du matériau: 

Vêtements de protection 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Porter un masque approprié 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Demi-masque jetable Type P2   

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : blanc. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Non applicable 

Lower explosion limit : Non applicable 

Upper explosion limit : Non applicable 

Point d'éclair : Non applicable 

Température d'auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : 11 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Pas disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible 

Distribution granulométrique : Pas disponible 

Forme de particule : Pas disponible 

Ratio d’aspect d’une particule : Pas disponible 

Particle aggregation state : Pas disponible 

Particle agglomeration state : Pas disponible 

Surface spécifique d’une particule : Pas disponible 

Particle dustiness : Pas disponible 



Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage 
automatique , sans phosphate, AUX 
Fiche de données de sécurité  
according to the REACH Regulation (EC) 1907/2006 amended by Regulation (EU) 2020/878 
 

 

   

22/03/2022 (Date de révision) FR (français) 7/11 
 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage automatique , sans phosphate, AUX  

DL50 orale rat 2800 mg/kg Sodium carbonate ( 497-19-8 ) 

DL50 orale > 2000 mg/kg Tetrasodium salt ( 51981-21-6 ) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg Tetrasodium salt ( 51981-21-6 ) 

CL50 inhalation rat (mg/l) 2,3 mg/l/4h Sodium carbonate ( 497-19-8 ) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

pH: 11 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque des lésions oculaires graves. 

pH: 11 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Peut irriter les voies respiratoires. 
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SODIUM SILICATE (1344-09-8) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage automatique , sans phosphate, AUX  

Persistance et dégradabilité Non établi. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : Non réglementé 
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N° ONU (IMDG) : Non réglementé 

N° ONU (IATA) : Non réglementé 

N° ONU (ADN) : Non réglementé 

N° ONU (RID) : Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (IATA) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (ADN) : Non réglementé 

Désignation officielle de transport (RID) : Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non réglementé 

 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non réglementé 

 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non réglementé 

 

ADN 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non réglementé 

 

RID 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (IATA) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (ADN) : Non réglementé 

Groupe d'emballage (RID) : Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 
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14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur 

3(b) TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE 
 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Contains no substance subject to REGULATION (EU) No 1005/2009 OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL of 16 

September 2009 on substances that deplete the ozone layer. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les détergents : Fiche d'information sur les composants: 

Composant N° CAS % 

SODIUM CARBONATE 497-19-8 ≥10% 

SODIUM SILICATE 1344-09-8 ≥10% 

TETRASODIUM GLUTAMATE DIACETATE 51981-21-6 ≥10% 

SODIUM HYDROXIDE 1310-73-2 1 - 10% 

Contains no substance subject to Regulation (EC) 273/2004 of the European Parliament and of the Council of 11 February 2004 on the 

manufacture and the placing on market of certain substances used in the illicit manufacture of narcotic drugs and psychotropic substances. 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 1, Présente un faible danger pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Ontwikkeling 

: Aucun des composants n'est listé 

Danemark 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Suisse 

Classe de stockage (LK) : LK 11/13 - Solides 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 



Détergent alcalin en poudre Labkem Cleaner A107 pour  lavage 
automatique , sans phosphate, AUX 
Fiche de données de sécurité  
according to the REACH Regulation (EC) 1907/2006 amended by Regulation (EU) 2020/878 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1A 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


